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ENTRETIEN COURANT
Un entretien régulier systématique assurera la 
fiabilité et l'efficacité continues de votre 
véhicule.

Le propriétaire est responsable du suivi de 
l'entretien et devra s'assurer que les opérations 
d'entretien à sa portée ainsi que les vidanges 
d'huile, les inspections et les changements de 
liquide de freins et de liquide de 
refroidissement soient entrepris aux intervalles 
nécessaires et conformément aux 
recommandations du constructeur.

Les opérations d'entretien périodique exigées 
par votre véhicule sont indiquées dans le livret 
de service. La plupart de ces opérations 
nécessitent des connaissances et un 
équipement spécial, aussi il vaut mieux les 
confier à un concessionnaire Land Rover / 
réparateur agréé.

Livret de service
Le livret de service contient également un 
registre d'entretien permettant d'enregistrer 
toutes les vidanges d'huile et inspections 
entreprises sur votre véhicule. Cette section du 
livret permet également au concessionnaire 
Land Rover / réparateur agréé d'enregistrer les 
renouvellements de liquide de freins.

Assurez-vous que le concessionnaire Land 
Rover / réparateur agréé tamponne et signe ce 
livret après chaque révision et vidange d'huile.

Remplacement de liquide / composant de 
freins
Le liquide de freins doit être remplacé 
entièrement tous les 3 ans, quelle que soit la 
distance parcourue. Après 6 années (144 000 
km) (90 000 miles), remplacer tous les flexibles 
de freins.

Remplacement du liquide de refroidissement
Le liquide de refroidissement du moteur 
(solution d'antigel et d'eau) doit être remplacé 
tous les 10 ans, quelle que soit la distance 
parcourue. Le concessionnaire Land Rover / 
réparateur agréé remplacera le liquide de 
refroidissement à l'occasion d'une vidange 
d'huile.
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